
 

 

Nous vous proposons d’y voir plus clair.  
(Références : décret du 27/06/2017 et code de l’éducation). Et courrier de la DASDEN 
15 du 4/03/2019 

L’organisation de base en France est :  
 Lundi, Mardi, Mercredi matin, Jeudi, Vendredi  
 Cinq heures trente maximum par jour et trois heures trente maximum par demi-journée  
 La durée de la pause méridienne ne peut être inférieure à une heure trente. 

Les dérogations possibles 

 la durée des journées peut aller jusqu’à six heures par jour maximum avec un maximum de 
trois heures trente par demi-journée. Cela entraîne des journées de longueurs différentes 
dans la semaine et c’est sous réserve de mise en place de PEDT. 
 choix du samedi matin au lieu du mercredi matin  
 l’organisation sur 5 matinées et 3 après-midis est possible sous réserve de mise en place 

de PEDT. 
 passer aux quatre jours avec des journées de 6 h  
 passer aux quatre jours avec des journées de moins de 6 h, donc des semaines inférieures 

à 24h, et avec un rattrapage sur les vacances, sous réserve de mise en place de PEDT. 
 Quelles règles pour arrêter la nouvelle organisation ? 

 La demande doit être portée par la commune / communauté de communes (avis du 
conseil municipal ...etc.)   et  par le conseil d’école.  

Rappel des Membres du conseil d’école sur ce lien : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F1399 

S’il y a plusieurs écoles concernées par la proposition de changement de rythmes (commune 
avec plusieurs écoles, RPI ...), c’est la majorité des conseils d’écoles qui compte. 

Si les 2 parties ne sont pas d’accord (ex : la commune demande une dérogation à 4 jours 
pour son école qui est à 4 jours 1/2, mais le conseil d’école vote contre majoritairement .... ou 
inversement), la modification de l’organisation de la semaine ne sera pas validée. 

IMPORTANT : bien notifier dans l’odj du Conseil d’École le point précis concernant 
l’organisation de la semaine, ne pas hésiter à citer les textes officiels, bien préciser et noter 
les votants ainsi que la position du CE dans le CR et l’envoyer à l’IEN. 



 

 Article D521-10 

Modifié par Décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 - art. 2 
La semaine scolaire comporte pour tous les élèves vingt-quatre heures d'enseignement, 
réparties sur neuf demi-journées.  

Les heures d'enseignement sont organisées les lundi, mardi, jeudi et vendredi et le mercredi 
matin, à raison de cinq heures trente maximum par jour et de trois heures trente 
maximum par demi-journée.  

La durée de la pause méridienne ne peut être inférieure à une heure trente.  

L'organisation de la semaine scolaire est fixée conformément aux dispositions des articles D. 
521-11 et D. 521-12, dans le respect du calendrier scolaire national prévu à l'article L. 521-1 
et sans que puissent être réduit ou augmenté sur une année scolaire le nombre d'heures 
d'enseignement ni modifiée leur répartition.  

Les élèves peuvent en outre bénéficier chaque semaine d'activités pédagogiques 
complémentaires dans les conditions fixées par l'article D. 521-13. 

 

  Article D521-11 

Modifié par Décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 - art. 2 
 

Le conseil d'école intéressé ou la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale intéressé peut transmettre un projet d'organisation de la semaine scolaire au 
directeur académique des services de l'éducation nationale, après avis de l'inspecteur de 
l'éducation nationale chargé de la circonscription d'enseignement du premier degré.  

Le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant par délégation du 
recteur d'académie arrête l'organisation de la semaine scolaire de chaque école du 
département dont il a la charge, après examen des projets d'organisation qui lui ont été 
transmis et après avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunal intéressé. Cet avis est réputé acquis en l'absence de notification au directeur 
académique des services de l'éducation nationale d'un avis exprès dans un délai de quinze 
jours à compter de la saisine.  

  Article D521-12 

Modifié par Décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 - art. 1 
 

I. – Lorsqu'il arrête l'organisation de la semaine scolaire d'une école, le directeur 
académique des services de l'éducation nationale agissant par délégation du recteur 
d'académie veille au respect des conditions mentionnées aux articles D. 521-10 et D. 
521-11. Il s'assure de la compatibilité de cette organisation avec l'intérêt du service et, 



le cas échéant, de sa cohérence avec le projet éducatif territorial mentionné à l'article 
L. 551-1 du code de l'éducation. Il s'assure également que cette organisation ne porte 
pas atteinte à l'exercice de la liberté de l'instruction religieuse mentionnée au second 
alinéa de l'article L. 141-2. 

II. – Saisi d'une proposition conjointe d'une commune ou d'un établissement public de 
coopération intercommunale et d'un ou plusieurs conseils d'école, le directeur 
académique des services de l'éducation nationale, agissant par délégation du recteur 
d'académie, peut autoriser des adaptations à l'organisation de la semaine scolaire 
définie par l'article D. 521-10. 

Ces adaptations peuvent prendre l'une ou l'autre des formes suivantes : 

1° Des dérogations aux seules dispositions du deuxième alinéa de l'article D. 521-10 
lorsque l'organisation proposée présente des garanties pédagogiques suffisantes ; 

2° Des dérogations aux dispositions des premier, deuxième et quatrième alinéas de 
l'article D. 521-10, sous réserve qu'elles n'aient pas pour effet de répartir les 
enseignements sur moins de huit demi-journées par semaine, ni d'organiser les 
heures d'enseignement sur plus de vingt-quatre heures hebdomadaires, ni sur plus de 
six heures par jour et trois heures trente par demi-journée, ni de réduire ou 
d'augmenter sur une année scolaire le nombre d'heures d'enseignement ni de modifier 
leur répartition. Ces dérogations peuvent s'accompagner d'une adaptation du 
calendrier scolaire national dans des conditions dérogeant à l'article D. 521-2, 
accordée par le recteur d'académie. 

Les adaptations prévues au 1° et, lorsqu'elles ont pour effet de répartir les 
enseignements sur huit demi-journées par semaine comprenant au moins cinq 
matinées ou sur moins de vingt-quatre heures hebdomadaires, les adaptations 
prévues au 2° sont justifiées par les particularités du projet éducatif territorial. 

Avant d'accorder les dérogations prévues au 2°, le directeur académique des services 
de l'éducation nationale s'assure de leur cohérence avec les objectifs poursuivis par le 
service public de l'éducation et avec le projet d'école, il veille à ce qu'elles tiennent 
compte des élèves en situation de handicap et, lorsque les adaptations doivent être 
justifiées par les particularités du projet éducatif territorial, il s'assure de la qualité 
éducative des activités périscolaires proposées. Il vérifie également que l'organisation 
envisagée permet de garantir la régularité et la continuité des temps d'apprentissage 
et qu'elle prend en compte la globalité du temps de l'enfant, particulièrement lorsqu'il 
est en situation de handicap. 

Lorsqu'il autorise une adaptation à l'organisation de la semaine scolaire dans les 
conditions prévues au 1° ou au 2°, le directeur académique des services de l'éducation 
nationale peut décider qu'elle s'applique dans toutes les écoles de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale quand une majorité des conseils 
d'école s'est exprimée en sa faveur. 

III. – Avant de prendre sa décision, le directeur académique des services de 
l'éducation nationale consulte, dans les formes prévues par les articles D. 213-29 et D. 



213-30 du code de l'éducation, la collectivité territoriale compétente en matière 
d'organisation et de financement des transports scolaires ou l'autorité compétente pour 
l'organisation des transports urbains. 

La décision d'organisation de la semaine scolaire prise par le directeur académique 
des services de l'éducation nationale ne peut porter sur une durée supérieure à trois 
ans. A l'issue de cette période, cette décision peut être renouvelée tous les trois ans 
après un nouvel examen, en respectant la même procédure. 

Les décisions prises par le directeur académique des services de l'éducation nationale 
pour fixer les heures d'entrée et de sortie de chaque école sont annexées au 
règlement type départemental mentionné à l'article R. 411-5, après consultation du 
conseil départemental de l'éducation nationale 

 Article D521-13 

Modifié par Décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 - art. 2 
 

Des activités pédagogiques complémentaires sont organisées par groupes restreints 
d'élèves :  

1° Pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages.  

2° Pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école, 
le cas échéant en lien avec le projet éducatif territorial.  

L'organisation générale de ces activités pédagogiques complémentaires est arrêtée 
par l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription, sur proposition du 
conseil des maîtres. Les dispositions retenues à ce titre sont inscrites dans le projet 
d'école. Le maître de chaque classe dresse, après avoir recueilli l'accord des parents 
ou du représentant légal, la liste des élèves qui bénéficient des activités pédagogiques 
complémentaires 

Décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à 
l'organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques 
NOR : MENE1716127D 
ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/6/27/MENE1716127D/jo/texte 
Alias : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/6/27/2017-1108/jo/texte 
JORF n°0150 du 28 juin 2017 
Texte n° 12 

Publics concernés : élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques, parents d'élèves, 
enseignants du premier degré et collectivités territoriales.  
Objet : élargissement du champ des dérogations à l'organisation de la semaine scolaire dans les 
écoles maternelles et élémentaires publiques.  



Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication.  
Notice : le décret permet au directeur académique des services de l'éducation nationale, sur 
proposition conjointe d'une commune ou d'un établissement public de coopération intercommunale et 
d'un ou plusieurs conseils d'école, d'autoriser des adaptations à l'organisation de la semaine scolaire 
ayant pour effet de répartir les heures d'enseignement hebdomadaires sur huit demi-journées 
réparties sur quatre jours.  
Références : le décret et le code de l'éducation qu'il modifie, dans sa rédaction issue de cette 
modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, Vu le code de l'éducation, 
notamment ses articles L. 521-1, L. 551-1 et D. 521-1 à D. 521-13 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation en date du 8 juin 2017 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 21 juin 2017 ; 
Vu l'avis du comité technique ministériel de l'éducation nationale en date du 21 juin 
2017, 
Décrète : 

 Article 1 

 
Le II de l'article D. 521-12 du code de l'éducation est remplacé par les 
dispositions suivantes :  
« II.-Saisi d'une proposition conjointe d'une commune ou d'un établissement 
public de coopération intercommunale et d'un ou plusieurs conseils d'école, le 
directeur académique des services de l'éducation nationale, agissant par 
délégation du recteur d'académie, peut autoriser des adaptations à l'organisation 
de la semaine scolaire définie par l'article D. 521-10.  
« Ces adaptations peuvent prendre l'une ou l'autre des formes suivantes :  
« 1° Des dérogations aux seules dispositions du deuxième alinéa de l'article D. 
521-10 lorsque l'organisation proposée présente des garanties pédagogiques 
suffisantes ;  
« 2° Des dérogations aux dispositions des premier, deuxième et quatrième 
alinéas de l'article D. 521-10, sous réserve qu'elles n'aient pas pour effet de 
répartir les enseignements sur moins de huit demi-journées par semaine, ni 
d'organiser les heures d'enseignement sur plus de vingt-quatre heures 
hebdomadaires, ni sur plus de six heures par jour et trois heures trente par demi-
journée, ni de réduire ou d'augmenter sur une année scolaire le nombre d'heures 
d'enseignement ni de modifier leur répartition. Ces dérogations peuvent 
s'accompagner d'une adaptation du calendrier scolaire national dans des 
conditions dérogeant à l'article D. 521-2, accordée par le recteur d'académie.  
« Les adaptations prévues au 1° et, lorsqu'elles ont pour effet de répartir les 
enseignements sur huit demi-journées par semaine comprenant au moins cinq 
matinées ou sur moins de vingt-quatre heures hebdomadaires, les adaptations 
prévues au 2° sont justifiées par les particularités du projet éducatif territorial.  
« Avant d'accorder les dérogations prévues au 2°, le directeur académique des 
services de l'éducation nationale s'assure de leur cohérence avec les objectifs 
poursuivis par le service public de l'éducation et avec le projet d'école, il veille à 
ce qu'elles tiennent compte des élèves en situation de handicap et, lorsque les 



adaptations doivent être justifiées par les particularités du projet éducatif 
territorial, il s'assure de la qualité éducative des activités périscolaires 
proposées. Il vérifie également que l'organisation envisagée permet de garantir 
la régularité et la continuité des temps d'apprentissage et qu'elle prend en 
compte la globalité du temps de l'enfant, particulièrement lorsqu'il est en 
situation de handicap.  
« Lorsqu'il autorise une adaptation à l'organisation de la semaine scolaire dans 
les conditions prévues au 1° ou au 2°, le directeur académique des services de 
l'éducation nationale peut décider qu'elle s'applique dans toutes les écoles de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale quand 
une majorité des conseils d'école s'est exprimée en sa faveur. » 

 
Edouard Philippe 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre de l'éducation nationale, 
Jean-Michel Blanquer 

 

 


